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Description des travaux 
 

 

Ce projet de travaux connexes prend en compte tous les travaux connexes à 

l’aménagement foncier agricole et forestier, notamment la remise en état et création de 

chemins nécessaires pour desservir l'ensemble des parcelles aménagées et les mesures 

compensatoires environnementales sur les zones agricoles et le long des cours d'eau. 

L'ensemble des travaux de chemins et d’environnement figurant ci-dessous, est illustré par 

les plans annexés au présent mémoire. 

 

 

 

 

A. Travaux de Chemins 
 

 

 
1. Chemins nivelés : 
 

Les chemins seront éboués sur une largeur de 3,5 à 4,0 ml, puis nivelés et ensemencés 

en herbe. 

 
2. Chemins empierrés : 
 

Les chemins à empierrer sont répartis en deux catégories : 

- la création de nouveaux chemins à empierrer 

- l'amélioration des chemins empierrés existants 

 
 Nouveaux chemins à empierrer 

 

La création des chemins d'exploitation empierrés consiste à décaisser les emprises sur 

une épaisseur de 0,35 m et une largeur de 3,50 ou 4,00 ml selon les chemins, puis à 

réaliser les corps de chaussée constitués de remblai recyclé 0/60 ou équivalent sur une 

épaisseur de 0,30 mètre. 

 

La couche de roulement sera en matériaux concassés 0/20 sur 0,10 m d'épaisseur. 

Les déblais seront laissés en place de part et d'autre de la plateforme et arasés afin que 

la structure finie soit au-dessus de l'arasement. 



 

Le tout subira un contrôle afin de vérifier que le chemin est capable de supporter les 

charges consécutives aux engins agricoles (13 T par essieu). 

Profil en travers type des chemins à empierrer

TN

3,50 ou 4 m

40

cm

2 à 3 %

borne
borne

régalage 

terre végétale

corps de chaussée en remblai recyclé 0/60 

épaisseur 0,30 m

couche de roulement en 

matériaux concassés 0/20

épaisseur 0,10 m

- Sans échelle -

 
 

 Rechargement de chemins empierrés  

 

L'amélioration de chemins empierrés existants consiste à décaisser les emprises sur une 

épaisseur de 0,05 m et une largeur de 3,00 à 4,00 ml selon les chemins, puis à mettre 

en place la couche de roulement en matériaux concassés 0/20 sur 0,20 à 0,30 m 

d'épaisseur. 

Les déblais seront laissés en place de part et d'autre de la plateforme et arasés afin que 

la structure routière finie soit au-dessus de l'arasement. 

Le tout subira un contrôle afin de vérifier que le chemin est capable de supporter les 

charges consécutives aux engins agricoles (13 T par essieu). 

 

 

3. Mise en œuvre d'enrobés : 
 

Certains chemins qui débouchent sur des routes départementales seront revêtus sur les 

50-100 derniers mètres en enrobés denses dosés à 180 kg/m² (épaisseur 7 cm), afin 

de permettre un nettoyage des roues avant l'accès sur la route départementale sur une 

largeur de 4,0 ml. 

Profil en travers type des amorces de chemins en enrobés

(accès aux RD)

- Sans échelle -

TN

3,50 ou 4 m

47

cm

2 à 3 %

borne
borne

régalage 

terre végétale

corps de chaussée en remblai recyclé 0/60 

épaisseur 0,30 m

couche de roulement en 

matériaux concassés 0/20

épaisseur 0,10 m

couche de revêtement en enrobés 

denses dosés à 180 kg/m
épaisseur 7 cm

 
4. Suppression d'anciens chemins empierrés : 
 



Il est prévu le décaissement de chemins empierrés et l'évacuation en décharge contrôlée 

et agréée ou la réutilisation des matériaux sains sur l'emprise de chemins existants 

(dans un rayon moyen de 2 km). 
 

5. Ponts agricoles : 

 

Dans le cadre des travaux connexes à l’Aménagement Foncier Agricole, Forestier et 

Environnemental (AFAFE) il est envisagé la construction de ponts à usage agricole pour 

le franchissement de certains cours d’eau. 

 

Un ouvrage hydraulique a pour but de permettre le franchissement de cours d’eau situés 

dans le périmètre de l’Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental sur 

le MUSAUBACH.  

 

Les voies d’accès de part et d’autre des cours d’eau sont déjà en place pour l’ensemble 

des ouvrages : 

 

 Le tracé des chemins agricoles permettra de créer, si les ponts agricoles 

sont mis en place, des contournements agricoles des villages. Ainsi, une 

grande partie du trafic des engins agricoles pourra se faire en évitant de 

traverser les parties bâties des villages (lotissements, centre anciens aux 

ruelles étroites) ; 

 La mise en place des ponts permettra également d’améliorer la 

sécurisation des routes départementales et métropolitaines en permettant 

de relier directement des secteurs agricoles, sans emprunter ces routes à 

circulation automobile dense.  

 

Pour la création de ces ouvrages de franchissement, il convient de les dimensionner afin 

: 

 

 De supporter les charges lourdes liées aux passages d’engins agricoles, 

 D’en assurer une transparence hydraulique au niveau du cours d’eau par la mise en 

place d’une revanche de 50 cm au-dessus du niveau d’écoulement à plein-bord des 

cours d’eau, 

 D’en assurer une transparence écologique en les réalisant sans toucher au lit mineur 

(lit et berges du cours d’eau), en réalisant les fondations de part et d’autre du cours 

d’eau,  

 De les réaliser en déplaçant le chantier via un accès de chaque côté du cours d’eau, 

donc sans mise en place d’un franchissement busé temporaire, 

 De leur donner une largeur de 6m, sans impact sensible sur la luminosité nécessaire 

au maintien de la vie et de la circulation aquatique,  

 De ne pas soustraire de surface d’expansion de crue par le creusement de chenaux 

de décharge permettant la libre circulation des écoulements de crue au droit des ponts, 

 De raccorder le tablier au terrain naturel de part et d’autre par des rampes très 

courtes de moins de 20 m de long.  

 De prévoir la mise en place des compensations hydrauliques et environnementales 

au plus proche des ouvrages. 

 

 

Le détail de ces aménagements fait l’objet d’une note technique jointe au présent 

mémoire. 

 

 



N° chemin
Longueur 

(ml)
Largeur (ml) U. Qtés

ITTENHEIM 8 285 3,5 m
2 998

ITTENHEIM 9 50 3,5 m
2 175

ITTENHEIM 11a 70 3,5 m
2 245

ITTENHEIM 11b 55 3,5 m
2 193

ITTENHEIM 30c 345 3,5 m
2 1 208

ITTENHEIM 48a 820 3,5 m
2 2 870

ITTENHEIM 51a 505 3,5 m
2 1 768

ITTENHEIM 191 160 3,5 m
2 560

ITTENHEIM 193 360 3,5 m
2 1 260

ITTENHEIM 65a 335 3,5 m
2 1 173

ITTENHEIM 70c 200 3,5 m
2 700

ITTENHEIM 76 235 3,5 m
2 823

ITTENHEIM 80 75 3,5 m
2 263

ITTENHEIM 81 510 3,5 m
2 1 785

ITTENHEIM 103a 260 3,5 m
2 910

ITTENHEIM 129 320 3,5 m
2 1 120

ITTENHEIM 133a 305 3,5 m
2 1 068

ITTENHEIM 149a 320 3,5 m
2 1 120

ITTENHEIM 156 430 3,5 m
2 1 505

ITTENHEIM 179 375 3,5 m
2 1 313

ITTENHEIM 180 265 3,5 m
2 928

ITTENHEIM 199 210 3,5 m
2 735

Total ml 6490,0 22 715

I- TRAVAUX CATEGORIE II : CHEMINS

Ebouage, nivellement et ensemencement de chemin sur une largeur de 3,5 ml.

La recherche des bornes nécessaires aux travaux est comprise dans le prix.

1) Nivellement de chemins existants (NE)

AMENAGEMENT FONCIER

Travaux connexes à l'Aménagement Foncier (voirie agricole)

ITTENHEIM - HANDSCHUHEIM



N° chemin
Longueur 

(ml)
Largeur (ml) U. Qtés

HANDSCHUHEIM 7b 465 4 m
2 1 860

HANDSCHUHEIM 12 165 4 m
2 660

HANDSCHUHEIM 20 90 4 m
2 360

HANDSCHUHEIM 42b 140 4 m
2 560

HANDSCHUHEIM 47b 150 4 m
2 600

HANDSCHUHEIM 47d 130 4 m
2 520

ITTENHEIM 96a 170 4 m
2 680

ITTENHEIM 96b 55 4 m
2 220

ITTENHEIM 98a 290 4 m
2 1 160

ITTENHEIM 98b 1210 4 m
2 4 840

ITTENHEIM 100a 1970 4 m
2 7 880

ITTENHEIM 124a 1605 4 m
2 6 420

ITTENHEIM 139b 500 4 m
2 2 000

ITTENHEIM 151a 230 4 m
2 920

ITTENHEIM 159 365 4 m
2 1 460

HANDSCHUHEIM 205 90 4 m
2 360

Total ml 7625,0 30 500

Décapage du chemin à créer  sur une largeur de 4,00 ml, comprenant l'apport de terre végétale si 

nécessaire puis ensemencement,

La recherche des bornes nécessaires aux travaux est comprise dans le prix.

2) Nivellement de chemins à créer (NC)



N° chemin
Longueur 

(ml)
Largeur (ml) U. Qtés

HANDSCHUHEIM 2 205 4 m
2 820

HANDSCHUHEIM 21b 100 4 m
2 400

HANDSCHUHEIM 29 165 4 m
2 660

ITTENHEIM 30c 245 4 m
2 980

HANDSCHUHEIM 36c 505 4 m
2 2 020

HANDSCHUHEIM 37b 245 4 m
2 980

HANDSCHUHEIM 48a 820 4 m
2 3 280

ITTENHEIM 60c 140 4 m
2 560

ITTENHEIM 60d 190 4 m
2 760

ITTENHEIM 65b 175 4 m
2 700

ITTENHEIM 70b 350 4 m
2 1 400

ITTENHEIM 70c 200 4 m
2 800

ITTENHEIM 72b 270 4 m
2 1 080

ITTENHEIM 94b 690 2 m
2 1 380

ITTENHEIM 95 160 4 m
2 640

ITTENHEIM 105 465 4 m
2 1 860

ITTENHEIM 107b 120 4 m
2 480

ITTENHEIM 114 230 4 m
2 920

ITTENHEIM 124b 270 4 m
2 1 080

ITTENHEIM 125 655 4 m
2 2 620

ITTENHEIM 129 320 4 m
2 1 280

ITTENHEIM 130 350 4 m
2 1 400

ITTENHEIM 131 675 4 m
2 2 700

ITTENHEIM 139a 290 4 m
2 1 160

ITTENHEIM 182 95 4 m
2 380

ITTENHEIM 183 60 4 m
2 240

ITTENHEIM 184 210 4 m
2 840

ITTENHEIM 185 750 4 m
2 3 000

ITTENHEIM 190 555 4 m
2 2 220

HANDSCHUHEIM 198 150 4 m
2 600

HANDSCHUHEIM 203 345 4 m
2 1 380

ITTENHEIM 207 500 4 m
2 2 000

Total ml 10500,0 40 620

3) Empierrement (E)

Terrassement pour confection du fond de forme avec mise en cordon des matériaux pour épaulement. 

Fourniture et mise en œuvre de remblai recyclé 0/60 ou équivalent sur une épaisseur de 0,30 m et une 

largeur de 3,50 ou 4,00 ml. Fourniture et mise en œuvre de la couche de roulement en matériaux 

concassés 0/20 sur 0,10 m d'épaisseur. Nivellement et compactage à l'optimum proctor avec un 

minimum de deux passages.

La recherche des bornes nécessaires aux travaux est comprise dans le prix.



N° chemin
Longueur 

(ml)
Largeur (ml) U. Qtés

HANDSCHUHEIM 30b 195 3,5 m
2 683

ITTENHEIM 84a 125 4 m
2 500

ITTENHEIM 124c 145 4 m
2 580

ITTENHEIM 125 655 4 m
2 2 620

Total ml 1120,0 4 383

4)  Enrobés

Terrassement pour confection du fond de forme avec mise en cordon des matériaux pour épaulement, 

fourniture et mise en œuvre de remblai recyclé 0/60 ou équivalent sur une épaisseur 0,30 m et une 

largeur de 4,00 m. Fourniture et mise en œuvre d'une couche en grave type GRH 0/20 ou matériau 

équivalent sur 0,15 m d'épaisseur. Fourniture et mise en oeuvre d'une couche de revêtement en 

enrobés dosés à 180 kg/m2, sur une épaisseur d'environ 7 cm, larg: 4,00 m.

La recherche des bornes nécessaires aux travaux est comprise dans le prix.



N° chemin
Longueur 

(ml)
Largeur (ml) U. Qtés

HANDSCHUHEIM 14 555 3,5 m
2 1 943

HANDSCHUHEIM 21a 260 3,5 m
2 910

HANDSCHUHEIM 21c 125 3,5 m
2 438

HANDSCHUHEIM 22 250 3,5 m
2 875

HANDSCHUHEIM 36b 400 3,5 m
2 1 400

HANDSCHUHEIM 32 925 3,5 m
2 3 238

HANDSCHUHEIM 37a 80 3,5 m
2 280

HANDSCHUHEIM 43 305 3,5 m
2 1 068

HANDSCHUHEIM 49 530 3,5 m
2 1 855

HANDSCHUHEIM 52 855 3,5 m
2 2 993

HANDSCHUHEIM 58a 535 3,5 m
2 1 873

HANDSCHUHEIM 59 650 3,5 m
2 2 275

ITTENHEIM 65b 80 3,5 m
2 280

ITTENHEIM 67 665 3,5 m
2 2 328

ITTENHEIM 70a 335 3,5 m
2 1 173

ITTENHEIM 70b 350 3,5 m
2 1 225

ITTENHEIM 70c 200 3,5 m
2 700

ITTENHEIM 72a 740 3,5 m
2 2 590

ITTENHEIM 77 555 3,5 m
2 1 943

ITTENHEIM 80 75 3,5 m
2 263

ITTENHEIM 81 510 3,5 m
2 1 785

ITTENHEIM 94a 185 2 m
2 370

ITTENHEIM 107a 335 3,5 m
2 1 173

ITTENHEIM 113 405 3,5 m
2 1 418

ITTENHEIM 119 525 3,5 m
2 1 838

ITTENHEIM 120 145 3,5 m
2 508

ITTENHEIM 141 680 3,5 m
2 2 380

ITTENHEIM 165 480 3,5 m
2 1 680

ITTENHEIM 167 325 3,5 m
2 1 138

ITTENHEIM 170a 380 3,5 m
2 1 330

ITTENHEIM 170b 775 3,5 m
2 2 713

ITTENHEIM 171a 170 3,5 m
2 595

ITTENHEIM 181 435 3,5 m
2 1 523

ITTENHEIM 186 375 3,5 m
2 1 313

Total ml 14195,0 49 405

Terrassement pour confection du fond de forme avec mise en cordon des matériaux pour épaulement, 

Grattage des chemins existant aux endroits nécessaire,  fourniture et mise en œuvre de la couche de 

roulement en matériaux concassés 0/20 sur 0,10 à 0,15 m d'épaisseur sur une largeur de 3,50 m. 

Nivellement et compactage à l'optimum proctor avec un minimum de 2 passages.

La recherche des bornes nécessaires aux travaux est comprise dans le prix

5) Grattage et rechargement sur chemin existant (R )



N° chemin
Longueur 

(ml)
Largeur (ml) U. Qtés

1 175 3 m
2 525

18 315 3 m
2 945

19a 100 3 m
2 300

29d 30 3 m
2 90

30d 150 3 m
2 450

34 315 3 m
2 945

37c 200 3 m
2 600

40b 150 3 m
2 450

44 450 3 m
2 1 350

45 305 3 m
2 915

50d 40 3 m
2 120

57 170 3 m
2 510

60b 105 3 m
2 315

62b 150 3 m
2 450

65c 80 3 m
2 240

71 710 3 m
2 2 130

78b 180 3 m
2 540

87 385 3 m
2 1 155

90b 210 3 m
2 630

91 725 3 m
2 2 175

101 120 3 m
2 360

102 55 3 m
2 165

109 505 3 m
2 1 515

111b 40 3 m
2 120

112 270 3 m
2 810

115a 120 3 m
2 360

116 530 3 m
2 1 590

117 215 3 m
2 645

118 10 3 m
2 30

121 160 3 m
2 480

122a 225 3 m
2 675

127 315 3 m
2 945

128 320 3 m
2 960

134a 425 3 m
2 1 275

135 210 3 m
2 630

138 270 3 m
2 810

140a 280 3 m
2 840

140b 165 3 m
2 495

144 295 3 m
2 885

150 170 3 m
2 510

161 370 3 m
2 1 110

164 1125 3 m
2 3 375

168 355 3 m
2 1 065

169 805 3 m
2 2 415

189 95 3 m
2 285

6)  Décaissement et apport de terre végétale (D)

Décaissement des chemins existants sur une profondeur moyenne de 0,30 m et une largeur de 3,00 

m, comprenant l'évacuation des déblais vers une décharge agréée, fourniture, transport de terre 

végétale y compris la mise en œuvre et régalage.



N° chemin
Longueur 

(ml)
Largeur (ml) U. Qtés

199 320 3 m
2 960

206 205 3 m
2 615

Total ml 12920,0 38 760



N° chemin
Longueur 

(ml)
Désignation des travaux U. Qtés

166c 1 Pont Ft 1

Total ml 1 1

LIBELLE MONTANT H.T. 

1) Nivellement de chemins existants (NE) 13 629,00

2) Nivellement de chemins à créer (NC) 24 400,00

3) Empierrement (E) 674 460,00

4)  Enrobés 109 562,50

5) Grattage et rechargement sur chemin existant (R ) 390 915,00

6)  Décaissement et apport de terre végétale (D) 116 280,00

7 ) Pont 25 000,00

TOTAL TRAVAUX H.T. 1 354 246,50

Etudes d'ingénierie (majoration env. 8% ) 108 339,72

TOTAL H.T. 1 462 586,22
TVA à 20,00 % 292 517,24

TOTAL T.T.C. 1 755 103,46

7 ) Pont

RECAPITULATIF CATEGORIE  II 

Pont



 

 

 

B. Travaux de plantations et mesures environnementales 

sur zones agricoles  
 

Deux types de mesures viennent s'intégrer dans cette catégorie de travaux connexes : les 

plantations de haies champêtres et les plantations d’arbres fruitiers en verger. Ces 

plantations sont réalisées avec des essences locales sur une emprise incluse dans 

l'emprise du chemin, ou sur une parcelle communale ou d'association foncière. 

 

Caractéristiques techniques des plantations de catégorie : 

 

 Protection par répulsif gibier pour les jeunes plants 

 le prix comprend la fourniture et la plantation y compris la garantie de reprise sur 

une année 

 La garantie ne couvre pas le vol, le vandalisme, les dégâts de gibier 

 Pour les jeunes plants les végétaux ont une taille de 60 / 90 cm 

 Mise en place d'un paillage plastique biodégradable sur les haies 

 Pour les baliveaux les végétaux ont une taille de 150 / 175 et seront tuteurés par des 

échalas 

 Protection des baliveaux par spirale plastique 

 Arbres fruitiers haute- tige circonférence 6/8 

 Protection des arbres fruitiers par spirale plastique et tuteur châtaignier 250 cm 

 Plantation effectuée à la tarière en cœur équipée sur tracteur agricole 

 



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
555 / 591 

     

 

1.3. LES FICHES MESURES DE COMPENSATION 

1.3.1. MC1.1a : Plantations dans le cadre du corridor écologique discontinu 

en pas japonais (MC1.1a.a+ MC1.1a.b+ MC1.1a.c) 

 
 



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
556 / 591 

     

 

  



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
557 / 591 

     

 

  



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
558 / 591 

     

 

  



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
559 / 591 

     

 

1.3.2. MC1.1a : Plantation dans une culture convertie en prairie permanente 

fauchée  

 

 



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
560 / 591 

     

 

 

1.3.3. MC1.1a : Plantation d’un verger dans un triangle de culture 

 



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
561 / 591 

     

 

  



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
562 / 591 

     

 

 

1.3.4. MC1.1a : Replantation de la haie H5 

 



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
563 / 591 

     

 

  



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
564 / 591 

     

 

1.3.5. MC1.1a : Plantation d’une ripisylve le long de l’Ameisengraben 

 

 



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
565 / 591 

     

 

 

 

 

 



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
566 / 591 

     

 

1.3.6. MC1.1a : Créations de zones humides 

  



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
567 / 591 

     

 

  



Aménagement foncier agricole forestier et environnemental (AFAFE) 

Ittenheim / Achenheim / Handschuheim 

 

 

Étude d’impact 

Version 3 – Juin 2024 
568 / 591 

     

 

1.3.7. MC3.1 : Conversion d’une culture en prairie permanente fauchée  

 

 

 


